
CHAMBRE DES COMMUNES

ques qui, dans l'ensemble, constituent un projet de développement national et
ont procuré de l'emploi au plus grand nombre d'ouvriers qui aient jamais été
engagés par l'initiative directe du gouvernement fédéral.

Depuis la dernière session du parlement, quatre de mes ministres ont assisté
aux Conférences impériale et.économique impériale tenues à Londres. On y a
discuté et adopté en principe plusieurs questions constitutionnelles qui ont prin-
cipalement surgi des résolutions de la Conférence impériale de 1926. Mes minis-
tres, cependant, ont soutenu l'opinion que certaines modifications constitution-
nelles, comprises dans ces résolutions, ne peuvent être mises en vigueur, par un
Acte du Parlement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de l'Irlande du
Nord, avant que les provinces du Canada aient eu l'occasion de les étudier
davantage et de se convaincre qu'elles ne restreignent d'aucune façon leurs
droits constitutionnels. Cette opinion ayant reçu l'appui unanime des représen-
tants de la Grande-Bretagne, de l'Etat libre d'Irlande et des autres Dominions,
mes ministres ont convoqué une Conférence provinciale qui doit être tenue à
Ottawa au mois d'avril en vue de considérer les modifications dont il s'agit.
Vous serez dans la suite priés de prendre les mesures qui résulteront de cette
Conférence.

La Conférence impériale a commencé un examen approfondi des moyens
apparemment les plus propres à assurer une politique durable et mutuellement
avantageuse de coopération économique au sein de l'Empire, et elle a abordé
plusieurs questions de nature à produire un accord définitif. Les gouverne-
ments intéressés poursuivent l'étude minutieuse de propositions alternatives, et
nous avons le ferme espoir qu'à la Conférence qui doit se réunir à Ottawa l'été
prochain, on réussira à conclure des arrangements resserrant les relations com-
merciales entre les diverses parties de l'Empire, raffermissant encore davantage
les liens impériaux et apportant une prospérité générale et durable.

En conformité des principes bien arrêtés de mon gouvernement de com-
battre tout mouvement de nature à nuire au bien-être social ou économique de
ce pays, un décret du conseil a été rendu prohibant l'importation au Canada de
certains produits originaires de l'Union des républiques soviétiques socialistes.

Mes ministres ont terminé l'organisation approuvée par une loi de la der-
nière session du Seizième Parlement, aux fins d'appliquer la loi des pensions
telle que modifiée; ils ont aussi pris des mesures afin de s'assurer que l'on
apportera tout le soin possible au règlement juste et équitable des réclamations
légitimes.

Mes ministres ont examiné anxieusement les moyens d'assurer la distribution
rationnelle de la récolte de blé de l'Ouest canadien et ils ont déjà pris à ce sujet
les mesures que les circonstances semblaient autoriser. Ils n'ignorent pas que les
variations des marchés mondiaux sont de nature à nécessiter une nouvelle inter-
vention de la part de mon gouvernement qui est toujours prêt à accorder l'aide
complémentaire exigé par l'intérêt national. La situation actuelle a fait ressortir
la nécessité de réduire le coût de production et de distribution de la récolte de blé
et de s'assurer d'autres débouchés stables, étant donné qu'il est essentiel au bien-
être de toutes les parties du Canada que les producteurs de grain soient rétribués
d'une façon satisfaisante.

On a déjà fait connaître les grandes lignes du projet d'ordre général de
développement national entrepris par mon gouvernement et qui comprend des
dispositions au sujet des pensions de vieillesse, de l'assistance à l'agriculture, à
l'instruction technique et à la construction de routes. Mes ministres sont per-
suadés que l'on ne pourrait apporter à ce programme général aucune modification
avantageuse. On a donc accordé un soin particulier aux phases successives qui
doivent marquer son exécution, et vous serez appelés à étudier des mesures
tendant à sanctionner toute ligne de conduite qui pourrait justifier la situation
économique actuelle et être suivie sans trop obérer le trésor national.
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